
Nantes, le 27 janvier 2004 

 
 
 

DEBAT NATIONAL SUR L’ECOLE 
 

REUNION DU 6 DECEMBRE 2003 
 
 
Domaine : faire réussir les élèves 
Fiche n° 15 
Sujet : comment lutter efficacement contre la violence et les incivilités ? 
 
Groupe : 10 personnes 

- 1 parent 
- 1 élève 
- 5 professeurs 
- 2 C.P.E. 
- 1 infirmière 
 

Constats : 
A l’intérieur de l’établissement, pas d’augmentation d’actes de violence graves. 
En revanche, de nombreuses incivilités vis-à-vis des enseignants et entre les élèves : 

- langage grossier banalisé, 
- refus fréquent de l’autorité, 
- en particulier rejet de l’autorité émanant des femmes, 
- banalisation de l’usage de la drogue. 
 

Des élèves ne sont visiblement pas adaptés au système scolaire. 
 
Le Lycée semble actuellement fonctionner de façon plus sévère que la société dans laquelle évoluent les 
jeunes. Il semblerait, après diverses interventions des C.P.E., que les actes délictueux ne sont pas souvent 
pris en compte par la police et laisseraient croire à une certaine permissivité. 
 
Solutions : 
En préalable, il faut rappeler que le devoir de l’enseignant est de transmettre des savoirs, des 
connaissances. L’aspect éducatif propre doit passer au second degré,  l’éducation étant avant tout du 
domaine des parents. 
 
Des moyens humains supplémentaires sont donc à envisager à la fois à l’intérieur et à l’extérieur 
des établissements : 

- à l’intérieur : plus de surveillants dans les couloirs pour prévenir les risques, 
- à l’extérieur, en particulier aux abords de l’établissement, des patrouilles de police, 

surtout quand l’établissement signale des risques, des situations dangereuses, 
- préparer les nouveaux enseignants à affronter des situations anormales, violentes… 
 

Pour les élèves en grandes difficultés (sans repères, sans limites), il faudrait créer des structures plus 
petites (de type classes relais) adaptées aux plus jeunes (dès que le décrochement apparaît). 
 
Etre capable de faire des rappels à la loi : par exemple, rappeler aux collègues que se faire insulter est un 
manquement à la loi et qu’il faut porter plainte pour pouvoir redonner du sens aux actes de chacun. Tout 
type d’agression doit être signalé. 
 
La demande de moyens et d’application des lois pourrait nous permettre de respecter un pacte républicain 
et d’éviter des dérives extrémistes. 
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